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HEMORRAGIES DU POST-PARTUM (HPP) 
SEULE LA VERSION ELECTRONIQUE EST OPPOSABLE 

CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE EXCLUSIVE DU GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET SUD ALSACE. IL EST STRICTEMENT RESERVE A UN USAGE INTERNE SAUF AUTORISATION ECRITE DU DIRECTEUR DE L’ETABLISSEMENT. 

1 Objet :  

Décrire les modalités de prise en charge des hémorragies post-partum (HPP) en tenant compte 
des conditions locales d’exercice.  
Cette procédure s’applique aux accouchées (voie basse ou césarienne).  

2 Domaine d'application : 

- Pôle FME (Maternité gynécologie) ; 
- Pôle ARUBA ; 
- Service de Radiologie vasculaire. 

3 Définitions, informations complémentaires : 

3.1 Le diagnostic d’hémorragie obstétricale est affirmé quand les pertes sanguines atteignent 500 ml (T0 
noté dans le dossier de suivi). On parle d’hémorragie sévère quand les pertes sanguines sont 
supérieures à 1000 ml. 

3.2 Le traitement de l’hémorragie du post-partum repose sur une approche pluridisciplinaire, incluant les 
gynécologues–obstétriciens, les sages-femmes, les anesthésistes et les IADE, les radiologues 
vasculaires, les réanimateurs et l’EFS. Le diagnostic qui revient à l’équipe obstétricale, et le traitement 
de l’hémorragie doivent être les plus rapides possibles. Ceci implique que toute femme enceinte 
dispose d’un groupe sanguin muni de deux déterminations et RAI < 72h. 

3.3 Les facteurs de risque hémorragique les plus fréquents sont (non exhaustifs): 

 

 Au cours de travail : la surdistension utérine, une fièvre pendant le travail, un travail prolongé, 
l’utilisation d’ocytociques, un antécédent d’HPP. 

 Per ou post – césarienne : Césarienne en urgence, utérus myomateux, saignements au cours de la 
grossesse, pré-éclampsie, grossesses multiples, macrosome, chorioamniotite. 

 

 Les hauts risques hémorragiques : placenta praevia et/ou accreta, troubles de la coagulation 
(déficits en facteurs de coagulation, hématome retro-placentaire, anticoagulation prépartum, 
embolie amniotique, HELLP syndrome). 

 

 Facteurs de risque de transfusion : utérus multi-cicatriciels, hématome rétro-placentaire, 
grossesses multiples, anesthésie générale, anémie préopératoire. 

 
Mais la majorité des HPP surviennent en l’absence de facteurs de risque. 

4 Prise en charge de l’HPP (voir les PJ ci-dessous) : 
 

 Algorithmes (organigrammes) de prise en charge (PEC)  HPP : 
 Algorithme « HPP par AVB » ; 
 Algorithme « HPP per césarienne » ; 
 Algorithme « HPP post-césarienne ». ). 
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5 Liste des procédures associées : 

 Prévention des hémorragies de la délivrance au moment de l’accouchement : délivrance 
dirigée et surveillance du post-partum immédiat ; 

 Organisation pour le transfert en urgence pour embolisation (du bloc EM3 ou salle de 
naissance vers EM 2). 

 Fiche technique « critères de validité de la carte de groupe sanguins ». 

 Protocole concernant l’utilisation de noradrénaline en anesthésie obstétricale 
« Optimisation hémodynamique per-césarienne ». 

6 Liste des annexes  

 Administration des médicaments et des produits sanguins lors de l’HPP. 

 Check-lists HPP : 
Check-list pour HPP par AVB (accouchement par voie basse); 
Check-list pour HPP per /post césarienne 

 Chariot HPP : 
Réarmement et traçabilité chariot HPP après utilisation ; 
Contrôle, bionettoyage et péremption chariot HPP (trimestriel 

7 Références : 

 «Prise en charge des urgences obstétricales en médecine d’urgence » RPP SFAR 2022 
 « Hémorragie du post-partum » Protocoles MAPAR 2022 
 « Hémorragie du post-partum » M.P. Bonnet, CEEA à Bischenberg, novembre 2022 
 « Hémorragie du post-partum dans un contexte de césarienne » A.Lecinq, BECAR  Paris, nov 

2022 
 « Les hémorragies du post-partum »  RPC CNGOF 2021 
 Aide cognitive « Hémorragie du post-partum » SFAR et CARO 2019 
  « Réanimation du choc hémorragique » RFE SFAR 2014. 

 
 
 
 

I
m
p
r
i
m
é
 
l
e
 
2
7
/
1
1
/
2
0
2
3



PEC 05/PC 00847, 4, 11/10/2023,  , ARUBA  Page 6 sur 16 

CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE EXCLUSIVE DU GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET SUD ALSACE. IL EST STRICTEMENT RESERVE A UN USAGE INTERNE SAUF AUTORISATION ECRITE DU DIRECTEUR DE L’ETABLISSEMENT. 

Annexe HPP sur administration des médicaments et produits sanguins 
 

Acide tranexamique (Exacyl) : 1g (2 ampoules de 0,5 g) IVL en 10 min  

de préférence dans un mini-flacon de 100 ml NaCl 0,9% en 10 - 20 min  

(Risque de malaise avec hypotension et des convulsions si administration trop rapide !). 

 

Ocytocine (Syntocinon) : 5 à 10 UI dans NaCl 0,9 % 100 ml, IV sur  5 à 10 min avec un débit de 1 UI/min. 

Sulprostone (Nalador) :  

- Dose initiale : 1 ampoule de 0,5 mg (500 µg) dans une seringue de 50 ml NaCl 0,9% IV PSE sur une 

heure (vitesse 50 ml/h) ; 

- Dose d’entretien si besoin : 1 ampoule de 0,5 mg (500 µg) dans une seringue de 50 ml NaCl 0,9% IV PSE sur 5 

heures (vitesse 10 ml/h). 

Gluconate de calcium (Ca) : 1 ampoule de 10% - 10 ml soit 1g dans un mini-flacon de 100 ml NaCl IVL en 10 min. 

Noradrénaline : cf le protocole dédié. 

Fibrinogène humain (Clottafact) :  

- stocké au frigo en SSPI dans un flacon de 1,5 g en poudre avec 100 ml d’eau stérilisée pour préparation 

injectable ; 

- réaliser la reconstitution selon le schéma indiqué dans l’emballage ; 

- administrer IV immédiatement après reconstitution  4 ml/min soit  1 flacon sur 25-30 min ; 

- en cas d’hémorragie sévère, la vitesse pourrait être augmentée à 20 ml/min soit 1 flacon sur 5 min ; 

- administrer 1 à 2 flacons soit 1,5 à 3 g initialement puis en fonction du bilan biologique (objectif : taux de 

fibrinogène > 2g/l). 

Transfusion de produits sanguins labiles (CGR, PFC, plaquettes) :  

- IV sur réchauffeur de soluté +- accélérateur de perfusion, si possible sur une 2éme voie veineuse dédiée ;  

- ne pas administrer sur la même voie avec du Calcium ! 

Facteur VII activé (Novoseven) : 60-90 µg/kg IV en débit libre ; disponible au bloc général Émile Muller (14 flacons de 

1 mg).
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FICHE DE TRACABILITE DU CONTROLE DU CHARIOT HPPI 

APRES UTILISATION ET REARMEMENT 

SERVICE :  Salle de naissance  Date et heure :  ……………………………………………………………………….. 
 
Noms et signatures des personnes ayant effectué le contrôle :      IADE : …………………          SF : ………………… 

Chariot HPPI : composition type Oui Non Observation(s) 

Plateau supérieur 
Hémocue     

Pousse-seringue électrique    

Bac latéral droit 
4 Ringer Lactate 500 ml    

1 Gélofusine 500 ml    

Tiroir 1 
(Documents) 

Protocoles HPPI    

2 Dossiers transfusionnels    

2 Dossiers d’anesthésie    

4 Feuilles de demande d’examen hémato dans sachet jaune «urgence 

vitale » 
   

4 Feuilles de demande d’EFS dans sachet urgent « violet »    

4 Ordonnances prescription PSL    

4 Check List HPPI 
   

 
Tiroir 2 

(médicaments,VVP et bilan 
sanguin) 

4 ampoules d’Acide tranexamique (Exacyl) 500mg/5ml    

2 flacons de Céfazoline 2g    

2 ampoules de Clindamycine (Dalacine) 600mg/4ml    

2 ampoules de Gluconate de Calcium 10%/10ml    

4 NaCl 0,9%/100ml (solution pour perfusion)    

8 seringues de 10 ml    

2 seringues de 20 ml    

5 trocarts (aiguille rose)    

4 tubulures de perfusion    

2 valves anti-reflux    

4 robinets 3 voies    

2 robinets avec prolongateur    

2 robinets multisites (Octopus)    
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Chariot HPPI : composition type Oui Non Observation(s) 

2 Régulateurs de débit (Dialaflow)    

2 KT G20, 4 KT G18, 2 KT G16, 2 KT G14    

Tubes labo : 4 violets (hémato), 4 bleus (coag), 4 verts (biochimie)    

2 Vacutainers 
   

4 aiguilles vertes pour Vacutainer    

4 adaptateurs bleus pour Vacutainer    

5 paquets de compresses stériles 
   

2 flacons de Biseptine
©

    

2 garrots sans latex    

1 paquet d’électrodes     

 
Tiroir 3 

(Transfusion) 

6 cartes de contrôle pré transfusionnel (AB test card)    

6 transfuseurs    

2 kits réchauffeurs fluido compact    

1 kit réchauffeur fluido    

1 kit accélérateur fluido    

4 seringues de 50 cc     

4 tubulures fines pour seringue de 50 cc    

 
Tiroir 4 

(DA-RU/ 
examen sous valves) 

1 pack de suture    

1 champ stérile    

2 sondes évacuatrices    

3 gants à DA/RU    

2 casaques stériles    

2 paires de valves (à mettre sur le côté du chariot)    

1 plateau de suture de col    

1 pince à pansement    

1 pince à préhension    

2 mèches prostatiques    

1 pack de sondage    

2 sondes urinaires à demeure + 2 sacs à urine    

Tiroir 5 
(Pose de Bakri) 

2 sondes de Bakri    

1 pack accouchement    

1 litre d’eau stérile (sur le côté du chariot)    

2 seringues de 50 cc    

1 cupule stérile    

2 paquets de grandes compresses    
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FICHE DE TRACABILITE DU CONTROLE DU CHARIOT HPPI 
BIONETTOYAGE ET PEREMPTION (TRIMESTRIEL) 

SERVICE :  Salle de naissance  Date et heure :  
……………………………………………………………………….. 
 
Noms et signatures des personnes ayant effectué le contrôle :      IADE : …………………          SF : ………………… 

Chariot HPPI : composition type Oui Non Observation(s) 

Plateau supérieur 
Hémocue     

Pousse-seringue électrique    

Bac latéral droit 
4 Ringer Lactate 500 ml    

1 Gélofusine 500 ml    

Tiroir 1 
(Documents) 

Protocoles HPPI    

2 Dossiers transfusionnels    

2 Dossiers d’anesthésie    

4 Feuilles de demande d’examen hémato dans sachet jaune «urgence 

vitale » 
   

4 Feuilles de demande d’EFS dans sachet urgent « violet »    

4 Ordonnances prescription PSL    

4 Check List HPPI 
   

 
Tiroir 2 

(médicaments,VVP et bilan 
sanguin) 

4 ampoules d’Acide tranexamique (Exacyl) 500mg/5ml    

2 flacons de Céfazoline 2g    

2 ampoules de Clindamycine (Dalacine) 600mg/4ml    

2 ampoules de Gluconate de Calcium 10%/10ml    

4 NaCl 0,9%/100ml (solution pour perfusion)    

8 seringues de 10 ml    

2 seringues de 20 ml    

5 trocarts (aiguille rose)    

4 tubulures de perfusion    

2 valves anti-reflux    

4 robinets 3 voies    

2 robinets avec prolongateur    

2 robinets multisites (Octopus)    

2 Régulateurs de débit (Dialaflow)    

2 KT G20, 4 KT G18, 2 KT G16, 2 KT G14    

Tubes labo : 4 violets (hémato), 4 bleus (coag), 4 verts (biochimie)    

2 Vacutainers 
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Chariot HPPI : composition type Oui Non Observation(s) 

4 aiguilles vertes pour Vacutainer    

4 adaptateurs bleus pour Vacutainer    

5 paquets de compresses stériles 
   

2 flacons de Biseptine
©

    

2 garrots sans latex    

1 paquet d’électrodes     

 
Tiroir 3 

(Transfusion) 

6 cartes de contrôle pré transfusionnel (AB test card)    

6 transfuseurs    

2 kits réchauffeurs fluido compact    

1 kit réchauffeur fluido    

1 kit accélérateur fluido    

4 seringues de 50 cc     

4 tubulures fines pour seringue de 50 cc    

 
Tiroir 4 

(DA-RU/ 
examen sous valves) 

1 pack de suture    

1 champ stérile    

2 sondes évacuatrices    

3 gants à DA/RU    

2 casaques stériles    

2 paires de valves (à mettre sur le côté du chariot)    

1 plateau de suture de col    

1 pince à pansement    

1 pince à préhension    

2 mèches prostatiques    

1 pack de sondage    

2 sondes urinaires à demeure + 2 sacs à urine    

Tiroir 5 
(Pose de Bakri) 

2 sondes de Bakri    

1 pack accouchement    

1 litre d’eau stérile (sur le côté du chariot)    

2 seringues de 50 cc    

1 cupule stérile    

2 paquets de grandes compresses    
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HISTORIQUE 

Date 

18/09/2023 

Nature des modifications/révisions 

Ajout de la mention du plasma lyophilisé si HPPI massive 

Diffusion Destinataires : Ensemble du personnel 

Mots-clés délivrance, hppi, urgence, urgence  obstétricale, urgence gynécologique, urgence transfusionnelle, urgence vitale, urgences  
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